
 
 P.V- C.R.Q.D - N° 24 du 15 MAI 2011  
 

 

Membres Présents : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BOUHADIBA/F 

Ordre du jour: Affaires Administratives & Disciplinaires /Championnat R2 &Challenge jeunes 
 
 
 

AFFAIRE N°151: Ren: M.C.Oued.Tlelat & NASR Oued Mimoun S/G- R2 du 13/05/2011 

  
 Vu la lettre du club NASR Ouled Mimoun. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                               DECISION 
 

 Match déprogrammé par LRHB Oran en faveur du club MCOT  (10-00) 

 

 AFFAIRE N°152: Ren : A.S.N.P.Oran & W.C.B.Oued.Sly  2
eme 

 tour challenge national U18 (Ex) CF du 13/05/2011   

                                Ren : H.B.C.F.Arzew  &A.S.N.P.Oran 2
eme 

 tour challenge national U18 (Ex) CF du 13/05/2011   

                                Ren : M.C.Oued.Tlelat &A.S.N.P.Oran   2
eme 

 tour challenge national U18 (Ex) CF du 13/05/2011   
 Vu  les feuilles de match signalant :  

 Absence du l'équipe A.S.N.P.Oran        
 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières  

 Vu les  règlements  généraux FAHB 

                                                   DECISION  
 

 Match perdu pour A.S.N.P.Oran par le score de (12-00) en faveur  de W.C.B.Oued.Sly 
 Match perdu pour A.S.N.P.Oran par le score de (12-00) en faveur  de H.B.C.F.Arzew 
 Match perdu pour A.S.N.P.Oran par le score de (12-00) en faveur  de J.S.Oued.Tlelet   
 Il est infligé une amende de 2.000 DA  au Club A.S.N.P.Oran        
 Le club A.S.N.P.Oran  ne peut participer la saison 2011-2012 dans la catégorie U18 (C/F) 

 
 

 

AFFAIRE N°153: Ren : A.S.S.C.Ain.Berd  - MCOT S/G  R2 du  07/05/2011 

  
 Vu la feuille de match  signalant : 

 Avertissement OFF (A) Mr.  NADER .B Lic/N° 341 du club A.S.S.C.Ain. Berd. 
 Défaut de présentation de la licence OFF (B) Mr RAYAH.B/ PC N° 153304 du club MCOT 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 
 

 Avertissement confirmé OFF (A) Mr NADER .B Lic/N° 341 du club A.S.S.C.Ain. Berd  

 Il est infligé une amende de 1.000 DA  au Club MCOT  

 

AFFAIRE N°154:    O.M.S.B.A - M.C. Bethioua    S/G  R2  du 13/05/2011 

 
 Vu  la feuille de match  signalant :  

 Disqualification du joueur BEKOUCHE .Y Lic/N° 011 du club M.C.B  pour  comportement antisportive envers adversaire  
 Disqualification du joueur BOUKHDIMI-M  Lic/N° 232 du club OMSBA pour comportement antisportive envers adversaire  
 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB.  

                                                  DECISION  
 
 Il est infligé une suspension deux (02) matchs ferme au  joueur BEKOUCHE .Y   Lic/N° 011 du club M.C.B   
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club MCB.  

 Il est infligé une suspension deux (02) matchs ferme au  joueur BOUKHDIMI .M  Lic/N° 232 du club O.M.S.B.A   
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club OMSBA.  

 

 

 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 
  

AFFAIRE N°155:    D.R.C. Oran – H.B.C.Ghazaouet     S/G  R2  du 13/05/2011 

 
 Vu  la feuille de match  signalant :  

 Disqualification du joueur MOUDRES. M  Lic/N° 394 du club DRCO  pour mauvais comportement envers arbitre  
 Disqualification du joueur SLATNIA.M  Lic/N° 457 du club DRCO pour mauvais comportement envers arbitre 
 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB.  

                                                  DECISION  
 
 Il est infligé une suspension deux (02) matchs ferme au  joueur MOUDRES. M  Lic/N° 394 du club DRCO   
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club DRCO.  

 Il est infligé une suspension deux (02) matchs ferme au  joueur SLATNIA.M  Lic/N° 457 du club DRCO 
 Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club DRCO.  

 

AFFAIRE N°156: Ren : J.S.Arzew & A.N.Sidi.Chami  U19 / 2
eme 

 tour régional challenge national du 14/05/2011  

 
 Vu la feuille de match et le rapport du délègue signalant : 

 Disqualification de l’OFF (B) BENSSEDJRARI .H LIC N° 023 du club ANSC pour insulte et tentative d’agression en fin 

de rencontre envers officiels.  

 Avertissement OFF (B) Mr.  BECHIR .M Lic/N° 037 du club J.S.A 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 

 
 Il est infligé une suspension d’une (01) année  ferme au OFF (B) BENSSEDJRARI .H/ LIC N° 023 du club A.N.S.C  
 Il est infligé une amende de 5.000 DA  au Club A.N.Sidi.Chami.  

  Avertissement confirmé OFF (B) Mr BECHIR .M Lic/N° 037 du club J.S.A 

 

AFFAIRE N°157: Ren : A.N.Sidi.Chami & I.R.B.Maghnia U19/ 2
eme 

 tour régional challenge national du 14/05/2011  

 
 Vu la feuille de match signalant : 

 Avertissement OFF (A) Mr.  SERRADJ .M Lic/N° 001 du club I.R.B.Maghnia 

 Avertissement OFF (B) Mr.  BESSEDJRARI .H Lic/N° 023 du club A.N.Sidi.Chami 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                 DECISION 
 

 Avertissement confirmé OFF (A) Mr SERRADJ .M Lic/N° 001 du club I.R.B.Maghnia 

 Avertissement confirmé OFF (B) Mr. BESSEDJRARI .H Lic/N° 023 du club A.N.Sidi.Chami 

 

AFFAIRE N°158: Ren : I.R.B.Maghnia – J.S.Arzew  U19/ 2
eme 

 tour régional challenge national du 14/05/2011  

 
 Vu la feuille de match signalant : 

 2
eme    

Avertissement OFF (A) Mr. SERRADJ .M Lic/N° 001 du club I.R.B.Maghnia 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                             DECISION 
 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club I.R.B.Maghnia  (2eme
 
Avertissement OFF -A-) 

 
TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. 

                                              PRENNENT EFFET  A  COMPTER  DU : 19 MAI 2011 
 
 
           Secrétaire de séance                                                                        le président C.R.Q.D 
                 BOUHADIBA. F                                                                                                  KARTALI - DJ 


